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PROPOSITION DE PROJET : SIERRA LEONE 

 

 

Le présent document comporte les observations et la recommandation du Secrétariat du Fonds sur 

la proposition de projet suivante : 

Elimination 

 

  Plan de gestion de l’élimination finale (seconde tranche) PNUD/PNUE 

 



Aérosols Halons Gonflage de 

tabac

Consommation 

totale du secteur

Non QPS

4.2

0.2

0

0.2

0

0

2009

11.8 

0.4 

11.8 

0.4 

40,000. 

3,600. 

95,000. 

12,350. 

135,000. 

15,950. 

135,000. 

15,950. 

(II) DERNIERES DONNEES DE L'ARTICLE 7 (Tonnes PAO) ANNEE: 2008

CFC: 4.2 CTC: 0.2 Halons: 0 MB: 0 TCA: 0
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 FICHE D'EVALUATION DE PROJET – PROJETS PLURIANNUELS

Sierra Leone

(I) TITRE DU PROJET ORGANISME:

Proposition de plan d'élimination des SAO PNUD, PNUE

Fabrication Services 

d'entretien

QPS

(III) DERNIERES DONNEES SECTORIELLES DU PROGRAMME DE PAYS (Tonnes PAO) ANNEE: 2008

Substances Mousses Refrigération Solvants Agents de 

transformation

Inhalateurs a 

doseur

Utilisation de 

laboratoire

Bromure de méthyle

CTC                                               0.1

CFC                                               4.2

0.1

Halons                                            

Methyl Bromide                                    0.2

TCA                                               

Others                                            

(IV) DONNEES DU PROJET 2010 Total

Limites de la consommation du Protocole de Montréal
CFC 0. 

CTC 0. 

Coûts de soutien 7,150. 19,500. 

Couts de projet ($US)

UNDP                                              
Coûts de projet 20,000. 60,000. 

Coûts de soutien 1,800. 5,400. 

UNEP                                              

Consommation maximale permise (Tonnes PAO)
CFC 0. 

CTC 0. 

Coûts de projet 55,000. 150,000. 

Total des fonds débloqués par le Comité exécutif ($US)
Coûts de projet 0. 135,000. 

Coûts de soutien 0. 15,950. 

Total des fonds approuvés en principe ($US)
Coûts de projet 75,000. 210,000. 

Coûts de soutien 8,950. 24,900. 

(V) RECOMMANDATION DU SECRETARIAT: Approbation générale

QPS: Applications sanitaires préalables à l'expédition			

Non-QPS: Applications autres que sanitaires et préalables à l'expédition			

Total des fonds demandés pour l'année en cours ($US)
Coûts de projet 75,000. 75,000. 

Coûts de soutien 8,950. 8,950. 
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DESCRIPTION DU PROJET 

 

1. Au nom du gouvernement de la République de Sierra Leone (la « Sierra Leone »), le PNUE, à 

titre d’agence d’exécution principale, a présenté à la 61e réunion du Comité exécutif une demande de 

financement pour la seconde et dernière tranche du plan de gestion de l’élimination finale (PGEF) pour un 

montant total de 55 000 $ US plus des coûts d’appui d’agence de 7 150 $ US pour le PNUE, et de 

20 000 $ US plus des coûts d’appui d’agence de 1 800 $ US pour le PNUD. La demande comprend aussi 

un rapport périodique sur la mise en œuvre du PGEF en 2009 et du programme de mise en oeuvre 2010.  

Données générales 

 

2. Le PGEF de la Sierra Leone avait été approuvé par le Comité exécutif à sa 57e réunion, afin 

d’éliminer complètement la consommation de CFC au pays avant la fin de 2009. Le financement total de 

210 000 $ US, plus des coûts d’appui d’agence de 24 900 $ US, avait été approuvé en principe par le 

Comité exécutif. A cette même réunion, le Comité exécutif avait approuvé un montant de 95 000 $ US 

plus des coûts d’appui d’agence de 12 350 $ US pour le PNUE, et de 40 000 $ US plus des coûts d’appui 

d’agence de 3 600 $ US pour le PNUD, pour la mise en œuvre de la première tranche du PGEF. 

Rapport périodique sur la mise en œuvre de la première tranche du PGEF 

 

3. Le PGEF a été approuvé par le Comité exécutif et les règlements en matière de SAO sont en 

cours de révision par des experts en droit afin d’y inclure l’interdiction totale de toutes les SAO, sauf le 

HCFC, pour lequel un système de contingentement sera proposé dans le cadre du système d’autorisation 

établi. Les règlements révisés devraient être présentés pour approbation à l’Environment Protection 

Agency en juillet 2010. En outre, 30 agents de douane ont été formés et ont formé à leur tour d’autres 

agents lors d’ateliers organisés pendant la première moitié de 2010, quelque 40 techniciens en entretien 

d’équipements de réfrigération ont été formés, et des équipements pour les cours de formation ont été 

achetés. On est à distribuer des outils d’entretien aux techniciens en réfrigération. De même, 15 à 20 petits 

systèmes de réfrigération commerciale font l’objet d’un examen afin de déterminer s’ils peuvent être 

reconvertis à l’utilisation de frigorigènes de remplacement (HFC-134a, mélanges de HCFC et à base 

d’hydrocarbures, et l’on a retenu les services de consultants nationaux pour surveiller les activités 

du PGEF.  

4. En date d’avril 2010, quelque 105 711 $ US des 135 000 $ US approuvés pour la première 

tranche avaient été décaissés ou engagés. Le solde de 29 289 $ US sera décaissé en 2010. 

Plan d’action pour la seconde tranche du PGEF 

 

5. Le gouvernement de la Sierra Leone s’engage à réaliser les activités suivantes dans le cadre du 

quatrième programme de travail du PGEF : s’assurer de l’application concrète des règlements en matière 

de SAO, notamment les questions en rapport avec l’ozone dans le plan de formation des agents de 

douane. Il prévoit aussi offrir des cours de formation supplémentaire aux techniciens en entretien 

d’équipements de réfrigération et aux agents de douane, accroître la capacité de quatre écoles techniques, 

fournir des équipements pour la formation, former le personnel de manière appropriée, et réviser les plans 

de cours afin d’y inclure le génie frigorifique, renforcer la capacité de plusieurs ateliers de réfrigération 

dans tout le pays en leur fournissant des trousses d’outils et des postes de chargement des frigorigènes, et 

procéder à des activités de surveillance et de vérification. 
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OBSERVATIONS ET RECOMMANDATION DU SECRETARIAT 

OBSERVATIONS 

 

6. Le gouvernement de la Sierra Leone a déclaré une consommation de 4,2 tonnes PAO de CFC 

en 2008, conformément à l’Article 7 du Protocole de Montréal. Cette consommation était déjà de 

7,6 tonnes PAO inférieure aux 11,8 tonnes PAO admissibles pour cette année. De même, la 

consommation de 0,2 tonne PAO de CFC était de 0,2 tonne PAO inférieure aux 0,4 de tonne PAO 

admissible en 2008. La consommation de CFC et de tétrachlorure de carbone a été évaluée à 

6,0 tonnes PAO et 0,1 tonne PAO, respectivement, en 2009.   

7. Le PNUE a expliqué que le faible degré de mise en œuvre des programmes de formation pour les 

agents de douane était attribuable à un retard dans la distribution des outils et des équipements de 

formation. Comme les équipements sont maintenant disponibles au pays, on a amorcé les programmes de 

formation, et ces derniers devraient être terminés d’ici la fin de juillet 2010. En outre, le gouvernement de 

la Sierra Leone pourra maintenir une consommation nulle de CFC en 2010 et par la suite, grâce aux 

activités proposées dans la dernière tranche du PGEF.  

8. En ce qui a trait aux activités qui pourraient faciliter l’élimination des HCFC, le PNUE a indiqué 

que des techniciens en réfrigération sont actuellement en formation pour la reconversion de systèmes de 

réfrigération avec HCFC à des frigorigènes de remplacement. Certains des identificateurs de SAO sont 

aussi utilisés pour la formation des agents de douane, afin qu’ils puissent identifier le CFC-12, le 

HCFC-22 et le HFC-134a. D’autres unités d’identification sont en cours d’approvisionnement et elles 

permettront d’identifier plusieurs frigorigènes, y compris le HCFC-22. 

RECOMMANDATION 

 

9. Le Secrétariat du Fonds recommande que le Comité exécutif : 

a) Prenne note du rapport périodique sur la mise en oeuvre de la première tranche du plan de 

gestion de l’élimination finale (PGEF) de la Sierra Leone;  

b) Approuve le programme annuel de mise en œuvre 2010 associé à la seconde tranche; et 

c) Demande au gouvernement de la Sierra Leone, de présenter avec l’aide du PNUE, au plus 

tard à la 64e réunion du Comité exécutif, un rapport périodique sur la mise en oeuvre du 

programme de travail associé à la seconde et dernière tranche du PGEF. 

10. Le Secrétariat recommande de plus l’approbation générale du plan de 2010 associé à la seconde 

et dernière tranche du PGEF de la Sierra Leone, avec les coûts d’appui correspondants, au niveau de 

financement indiqué au tableau suivant : 

 Titre du projet Financement 

du projet 

($ US) 

Coûts d’appui 

 ($ US) 

Agence 

d’exécution 

 a) Plan de gestion de l’élimination finale (seconde tranche) 55 000 7 150 PNUE 

 b) Plan de gestion de l’élimination finale (seconde tranche) 20 000 1 800 PNUD 

 

- - - - 
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